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PROCES-VERBAL 
 

COMMISSION FEDERALE DES PRATIQUES SENIORS 
SECTION FEMININE 

 
 

 
 
 
 

1. COUPE DE FRANCE FEMININE 
 
La Commission, 
 
Prend connaissance des 40 équipes qualifiées suite au 1er Tour Fédéral de la Coupe de France 
Féminine et des 20 matchs déterminés lors du tirage des 1er et 2ème tours fédéraux qui s’est déroulé 
le 1er novembre dernier 2023. 
 
Les 20 matches du 2ème Tour Fédéral de la Coupe de France Féminine se joueront le dimanche 10 
décembre 2023 à 14h30. 
 
Match Auray FC / Angers CBAF 
 
La Commission, 
 
Considérant que le match du 1er Tour Fédéral de la Coupe de France Féminine Auray FC / Angers 
CBAF du 19 novembre 2023 a été reporté à l’avance suite à un arrêté municipal, 
 
Considérant que le 2ème Tour Fédéral de la Coupe de France Féminine est programmé le 10 
décembre 2023, 
 
Considérant par ailleurs que le club d’Angers CBAF a un match de Championnat de France 
Féminin D3 le dimanche 26 novembre 2023, 
 
Par ces motifs,  
 
Décide de reprogrammer le match de Coupe de France Féminine Auray FC / Angers CBAF le 
dimanche 3 décembre à 14h30. 
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Par ailleurs, précise qu’en cas de nouveau report le 3 décembre 2023, le match serait inversé et 
programmé le mercredi 6 décembre 2023 à 14h30 sur les installations du club d’Angers CBAF, en 
application de l’article 6.7 alinéa 3 du Règlement de la Coupe de France Féminine. 
 
 

2. D1 ARKEMA 
 
La Commission, 
 
Prend connaissance du classement à l’issue de la 8ème journée de D1 Arkema. 
 
Match Paris Saint-Germain / Stade de Reims  
 
La Commission, 
 
Considérant que le match de D1 Arkema Paris Saint-Germain - Stade de Reims du 14 octobre 
2023 a été arrêté à la 46ème minute suite à des tirs de feu d’artifice provenant de l’extérieur du stade 
sur le terrain, 
 
Considérant que la Commission Fédérale de Discipline lors de sa réunion du 16 novembre 2023 n’a 
relevé aucune faute disciplinaire à la suite de l’instruction, 
 
Par ces motifs, 
 
Décide de reprogrammer le match en retard de D1 Arkema Paris Saint-Germain - Stade de Reims 
au mercredi 17 janvier 2024 à 18h30. 

 
Match Paris Saint-Germain / En Avant Guingamp 
 
La Commission, 
 
Considérant que le match de D1 Arkema Paris Saint-Germain - En Avant Guingamp du 4 novembre 
2023 a été reporté sur place par décision de l’arbitre pour cause de terrain impraticable, 
 
Par ces motifs, 
 
Décide de reprogrammer le match en retard de D1 Arkema Paris Saint-Germain - En Avant 
Guingamp au samedi 17 février à 14h30. 
 
 

3. D2 FEMININE 
 
La Commission, 
 
Prend connaissance du classement à l’issue de la 7ème journée de D2 Féminine. 
 
Match Rodez Aveyron Football / RC Strasbourg Alsace 
 
La Commission, 
 
Considérant que le match de D2 Féminine Rodez Aveyron Football - RC Strasbourg Alsace du 12 
novembre 2023 a été reporté à l’avance suite à un arrêté municipal, 
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Considérant que le club du RC Strasbourg Alsace est encore qualifié en Coupe de France 
Féminine, 
 
Par ces motifs, 
 
Décide de reprogrammer le match en retard de D2 Féminine Rodez Aveyron Football - RC 
Strasbourg Alsace au dimanche 11 février à 14h30. 
 
 

4. D3 FEMININE 
 
La Commission, 
 
Prend connaissance du classement à l’issue de la 7ème journée de D3 Féminine. 
 
Matchs en retard 
 
La Commission, 
 
Considérant que les matchs D3 Féminine SO Châtellerault / Bourges Foot 18 et Stade Brestois 29 / 
ESOF La Roche sur Yon du 5 novembre 2023 ont été reportés à l’avance suite à un arrêté 
municipal, 
 
Considérant que les clubs de Bourges Foot 18 et du Stade Brestois 29 sont encore qualifiés en 
Coupe de France Féminine, 
 
Par ces motifs, 
 
Décide de reprogrammer les matchs en retard de D3 Féminine SO Châtellerault / Bourges Foot 18 
et Stade Brestois 29 / ESOF La Roche sur Yon au dimanche 11 février à 14h30. 
 
 

5. CHAMPIONNAT NATIONAL FEMININ U19 
 
La Commission, 
 
Prend connaissance du classement à l’issue de la 8ème journée du Championnat National Féminin 
U19. 
 
Calendrier Phase 2 
 
La Commission, 
 
Arrête le calendrier de la phase 2 du Championnat National Féminin U19, 
 
Transmet la proposition au Bureau Exécutif de la LFA. 
 
 

6. AMENDES AUX CLUBS 
 
La Commission, 
 
Inflige une amende pour non-respect des délais aux clubs suivants : 
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Clubs N° Affiliation Championnat Match Date Motif Montant

SM Caen 500075 D3 SM Caen / ESTAC Troyes 05/11/2023 Transmission FMI hors délai 35 €

GPSO 92 Issy 748523 CNFU19 GPSO 92 Issy / Havre AC 05/11/2023 Transmission FMI hors délai 35 €

O. de Valence 549145 D3 O. Valence / ALC Longvic 26/11/2023 Demande tardive de modification (20/11) 35 €

Montauban FCTG 514451 D2 OGC Nice / Montauban FCTG 26/11/2023 Demande tardive de modification (20/11) 35 €
 

 

     Ces amendes seront directement débitées sur le compte fédéral de chaque club. 
  
 

7. COUPE NATIONALE FEMININE 
 
La Commission, 
 
Entame une réflexion de la création d’une Coupe Nationale Féminine destinée aux catégories 
jeunes. 
 

 
******************** 

 
Prochaine réunion de la Commission est fixée au Mardi 12 décembre 2023. 

 
 

******************** 
 
 
 

Animateur         Secrétaire   
Claude BARRIERE        Yveline LALLIER 


